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DÉFENSE DE CÔTE 
 
Suite aux vents violents qui ont soufflé le 10 mars 2008, le mur de défense de côte a subi des 
dégâts considérables. L’opération de remise en état complète est divisée en deux phases : 
 

1- Mise en sécurité du site 
Une partie de cette phase est déjà réalisée. Elle a permis de rétablir la circulation des piétons. 
Elle consistait au dégagement des pierres et des morceaux de couronnement, et à la mise en 
place du balisage des zones endommagées. 
Aujourd’hui, il s’agit de mettre en place une signalétique d’information adaptée sur chaque 
accès, de reconstituer les accès dégradés, de remettre à niveau le remblai, de compléter le 
nettoyage du chemin et enfin de poser une barrière anti-chute face à l’avenue Branly. 
 

2- Travaux de remise en état définitive 
Il s’agit de travaux très importants qui nécessiteront le mandatement d’un maître d’oeuvre et 
un investissement d’environ 500 000 euros. La remise en état définitive compte tenu de la 
lourdeur de ces travaux pourra se poursuivre jusqu’en 2010. 
 


